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Contactez vite votre Agent Général

VOTRE 
ASSURANCE 
NATURELLE

Vous êtes indemnisé(e) jusqu’à 
100% de vos revenus en cas 
d’arrêt de travail ou d’invalidité.

➋
Vos gardes et astreintes 
sont couvertes jusqu’à 
4 000 €/ mois en cas d’arrêt de 
travail ou d’invalidité avec des 
franchises courtes.

➌
Vous disposez de garanties 
dédiées à la maternité : 
dispenses de gardes, prise 
en charge de la grossesse 
pathologique.

➍
Vous bénéficiez d’un 
accompagnement 
psychologique 
suite à une agression 
ou un burn out.
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Plus de 6 mois se sont écoulés depuis la prise de fonction du nouveau bureau de l’InterSyndicale Nationale des Internes ; 
autant de semaines que d’actions menées par ce bureau composé d’internes bénévoles guidés par une seule envie : vous 
protéger. Ces actions, nous les conduisons avec ténacité et ferveur pour vous défendre jusqu’au bout. 

Cela a été le cas pour le maintien des conditions de délivrance des licences de remplacement ainsi que pour l’obtention de 
ce droit à huit nouvelles spécialités. Nous avons réussi. Cela a été le cas pour le maintien du début du semestre d’été à début 
mai 2021 malgré la crise sanitaire. Nous avons réussi. Nous, l’ISNI, son réseau de syndicats locaux d’internes et associations 
de spécialités mais aussi vous, tous les internes de France. 

Nos combats aboutissent seulement si vous êtes à nos côtés. Et parmi eux, celui des conditions de travail et du décompte 
horaire est sans doute le plus important. Depuis fin mars, notre campagne #ProtegeTonInterne tente de sensibiliser le grand 
public à nos conditions de travail car non, se former dans la violence et le sacrifice n’est pas normal, ni acceptable. Aucune 
profession ne l’accepterait. Au-delà de notre culture de la souffrance que nous intériorisons depuis la première année de 
médecine malgré nous, nous nous exposons à un épuisement professionnel dangereux pour nous et nos patients. Tuer ou 
se tuer, telles peuvent être les issues malheureuses aujourd’hui à cause de nos conditions de travail.

Mais penser que la revendication de vouloir travailler dans des conditions décentes est un caprice revient à salir la mémoire 
des internes disparus. Penser que ce constat est une fatalité revient à approuver pleinement les conditions de travail 
inhumaines pour nous et les futures générations d’internes.

Plus que jamais, l’ISNI a besoin de vous à ses côtés. N’ayons plus peur de revendiquer un rythme de travail hebdomadaire 
légal pour notre santé mentale, physique mais aussi pour la santé de nos patients. N’ayons plus peur de nous opposer à la 
violation permanente de nos droits. N’ayons plus peur de vouloir se former dans des conditions décentes. 

Ensemble, nous y arriverons !

Alexandra DE SOUSA DANTAS
VP communication ISNI
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RETOUR SUR L'ACTU Numéro 276

RETOURRETOUR
CAMPAGNE #PROTEGETONINTERNE

UN INTERNE MET FIN À SES 
JOURS TOUS LES 18 JOURS LES CAUSES SONT ÉVITABLES !

Épuisement professionnel : Un interne en médecine 

travaille en moyenne 58h par semaine, plus de 70h en chirur-

gie et peut réaliser des gardes de 24h. Le décret n°2015-225 du  

26 février 2015 et la directive européenne 2003/88/CE imposent 

48 heures de travail par semaine.

Harcèlement moral & violences sexistes et sexuelles : 
Ces actes sont protégés par une omerta entretenue par le cumul 

des pouvoirs de la hiérarchie hospitalière et universitaire qui 

possède un contrôle total sur l’avenir professionnel des jeunes 

médecins. Les victimes sont enfermées au cours de l’internat 

avec leurs agresseurs sans possibilité de recours et avec l’an-

goisse des représailles. Dans son article du 02 avril, Médiapart 

a mis en lumière à Poitiers, ce système tortionnaire où les in-

ternes n’ont malheureusement aucun échappatoire.

LES IMPACTS SUR LA SANTÉ PHYSIQUE

sur 

l'ACTU
sur sur 

l'ACTU
l'ACTU

Devant ce terrible 

constat, l’ISNI a lancé 

fin mars, sa campagne 

#ProtegeTonInterne, 

dans le but de sensibiliser 

la population générale à 

ces drames et de libérer la 

parole chez les internes.

Dans son enquête Santé 

Mentale publiée en 2017, 

l’ISNI alertait déjà sur le risque suicidaire des internes 

en médecine, trois fois plus élevé que la population 

générale. Près d’un interne sur 4 déclarait avoir eu 

des idées suicidaires. La crise sanitaire covid-19 n’a 

été qu’un catalyseur à ce mal-être chez 

les internes connu par les gouvernements 

successifs mais ignoré délibérément.

Les conditions de travail impactent notre santé mentale mais aussi notre santé physique. 

D’après une étude de l’OMS, travailler plus de 55h par semaine augmenterait de 35 % le 

risque d’AVC et de 17  % le risque de mourir d’un infarctus. Les conséquences de cette 

souffrance vécue au cours de l’internat sont sans appel sur l’attractivité de l’hôpital public : 

77 % des jeunes médecins le fuient.

Comment vouloir continuer à travailler pour l’hôpital public après notre internat s’il nous a détruit au plus profond de notre être ? Mais 

surtout, nos semaines à rallonge mettent en danger nos propres patients en les exposant à des erreurs médicales. Comment garantir une 

prise en charge optimale quand nous entamons notre 60ème heure de travail hebdomadaire ou notre 22ème heure de garde sans dormir ?



RETOUR SUR L'ACTU Numéro 277

RETOUR SUR l'ACTU
HOMMAGE LE 17 AVRIL DERNIER
Le 17 avril, un hommage silencieux a été 

rendu aux internes tués par un cursus uni-

versitaire violent, tués par un hôpital public 

destructeur. Cet hommage, nous le devions 

pour la mémoire de ces internes fragilisés 

malgré eux par des conditions de travail et 

de formation inhumaines.

Plusieurs soutiens se sont exprimés dont 

plusieurs organisations syndicales de méde-

cins libéraux ou hospitaliers. La Conférence 

des Doyens et la ministre de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche ont publique-

ment pris des engagements concrets en fa-

veur du bien-être des internes.

La presse a également été sensible à notre 

combat et nous a donné un écho indispen-

sable sur la scène médiatique.

LA LOI ET RIEN QUE LA LOI

© Charles BAUDRY

© ISNI

© Charles BAUDRY

© ISNI

Notre revendication est simple : l’application de la loi avec notamment la mise en place d’un décompte 

horaire du temps de travail limité par la loi. Un recours avait été déposé dès novembre 2020 par l’ISNI sur le 

temps de travail des internes auprès du Conseil d’Etat. En avril dernier, celui-ci avait mis en demeure le Ministre 

de la Santé Olivier Véran, de produire des observations en défense. A ce jour, aucun retour n'a été fait de leur part.

Effectivement, face à ce terrible constat et malgré la violation permanente de nos droits, seul le ministre de la 

Santé Olivier Véran, ancien interne et ancien membre du bureau de l’ISNI, est resté mutique et sourd à notre 

revendication sur le décompte horaire du temps de travail des internes. Son silence témoigne d’un profond mépris 

pour les internes mais aussi pour les familles endeuillées représentées par la LIPSEIM (Ligue Pour la Santé des 

Etudiants et Internes en Médecine). Alors que chaque année, les internes souffrent en silence brisés par une omerta 

totale sur leurs conditions de travail, le cabinet du ministre Olivier Véran a affirmé explicitement ne pas vouloir 

mettre en place un décompte horaire du temps de travail des internes au cours d'une réunion le 20 mai dernier.

TEMPS DE TRAVAIL DES INTERNES RESPECTÉ EN EUROPE
Le principal argument du refus catégorique de décompter le temps de travail au péril des internes par le ministère français serait la 

« difficulté d’un décompte horaire », d’après une interview pour le média Konbini le 4 juin dernier. 

Mais comment y croire quand dans d’autres pays de l’Union Européenne, la réglementation de 2003 est respectée pour les internes : 

41,1 heures hebdomadaire pour la Suède ou encore 46 heures pour les internes finlandais qui fonctionnent avec un système de badge.

Comment y croire quand en Belgique, les internes se sont mobilisés pour leur temps de travail en mai dernier aboutissant à des 

contrôles massifs dans les hôpitaux ?



RETOUR SUR L'ACTU Numéro 278

REÇU PAR LE CABINET, PAS PAR LE MINISTRE…
L’enjeu du respect du temps de travail est pourtant essentiel : c’est un combat pour la santé des soignants et des patients. Pour ces 

raisons, l’ISNI avait appelé l’ensemble des internes en médecine de France à une grève dès le 18 juin avec une manifestation nationale 

le 19 Juin 2021 à Paris. Les internes en médecine de France ont mené une grève de 48h les 18 et 19 juin 2021. 48h de grève pour 48h de 

travail, durée maximale hebdomadaire légale de travail en France et en Europe.

Le samedi 19 juin, une délégation de l’ISNI a été reçue par le cabinet d’Olivier Véran. Par son cabinet, le ministre - qui refuse tout entretien 

individuel avec l’ISNI - a fait savoir qu’il refusait toujours catégoriquement de décompter 

le temps de travail des internes. En refusant le décompte du temps de travail et tout 

dialogue avec l’ISNI, syndicat représentatif des internes de France, Olivier Véran assume 

une responsabilité dans les futurs décès d’internes et de patients du fait de l’épuisement 

des soignants.

Jusqu’à l’application de la loi, l’ISNI déploiera toutes les voies de recours institutionnelles, 

juridiques, judiciaires et sociales, qu’elles soient françaises ou européennes. 

Nous ne lâcherons rien pour les internes, pour nos patients. Nous ferons respecter la loi !

Anis est interne depuis novembre 2020 en MG. Il a débuté son internat par un stage aux urgences dans un hôpital 
de l’AP-HP, en pleine 2e vague de Covid. Il raconte ce premier semestre.
« Tout à coup, on a beaucoup de responsabilités. Dès la première semaine, en plus des patients Covid, on a des pa-
tients avec infarctus, AVC, crise d’épilepsie, détresse respiratoire, etc. Après une semaine de 80 heures et des gardes 
tous les 3 jours, on se sent fatigué. Tout le monde est fatigué mais on tient le coup. Pour l’équipe. J’ai eu la chance 
d’être dans une équipe d’internes où nous étions tous soudés. Les chefs de service aussi étaient bienveillants. Ils 
étaient très dispos, y compris la nuit, il y avait toujours une personne référente lors des gardes. Cette bienveillance 
est essentielle car pendant ce semestre, j’ai été coupé de ma famille et de mes amis ; on est toujours en décalage au 
niveau des horaires et des week-end… ».

« HEUREUSEMENT, C’ÉTAIT UN SERVICE BIENVEILLANT » 

© Marin DRIGUEZ © Marin DRIGUEZ

© Marin DRIGUEZ © Marin DRIGUEZ

© Marin DRIGUEZ

© Marin DRIGUEZ
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Structures à taille humaine
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Équipements de dernière génération
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BONNES NOUVELLES Numéro 2710

À QUOI SERVENT LES ASSOCIATIONS 
OU LES SYNDICATS D’INTERNES ?

L’APPLI DE BESANÇON QUI FAIT 
CARTON PLEIN

Sur les réseaux sociaux ou sur votre lieu de travail, à l’internat 

ou en soirée, vous avez certainement entendu parler de votre 

syndicat local d’internes ou de votre association de spécialité. Ils 

composent pour une grande majorité d’entre eux, le réseau de 

l’InterSyndicale Nationale des Internes.

Sans eux, l’ISNI n’existerait pas et vous ne seriez pas représentés 

tant au niveau de votre subdivision qu’au niveau de votre spécia-

lité. Ces internes bénévoles travaillent sur leur temps libre pour 

vous aider, vous conseiller, vous divertir, vous représenter au sein 

des universités, des instances politiques régionales, de votre col-

lège de spécialité ou encore de l’hôpital. Leur engagement associa-

tif n’est motivé que par un seul objectif : vous défendre au mieux. 

Mais sans vous à leurs côtés, leurs actions ont très peu d’impact. 

Cette situation vous expose à vivre un internat sans que votre 

voix puisse être soutenue et entendue.

S’engager dans l’associatif permet de vivre son internat différem-

ment, de rencontrer des personnes de tout horizon et de participer 

à une cohésion entre internes d’une même subdivision ou d’une 

même spécialité. En participant directement au sein du bureau de 

votre syndicat local ou votre association de spécialité ou indirec-

tement en adhérant, vous vous protégez vous et vos co-internes.

Alors n’hésitez plus : adhérez ou bien investissez-vous, ils ont 

besoin de vous !

Communiquer entre néo et anciens internes, trouver une 

colocation d’appart’ ou accéder à l’annuaire de l’hôpital 

actualisé  : c’est ce que propose la nouvelle application 

des internes de Besançon. Ugo Pirocca, en 6e semestre de 

radiologie, est vice-président de l’Association des internes et 

chef de clinique de Besançon (AICB)1. Il nous en dit plus.

Comment est née cette application pour les internes de 
Besançon ? 
Ugo Pirocca.- Nous souhaitions fluidifier et faciliter la 

communication entre tous les internes. Quand on reçoit une 

notification de Facebook ou un mail de l’AICB, elle se perdait 

dans le flot des autres informations. Nous avons mis un peu 

plus d’une année pour créer cette application. Nous avons fait 

appel à un développeur français. Nous avons aussi monté un 

budget spécifique car il faut prévoir le coût des mises à jour 

et de l’hébergement à l’année qui est de 1000 euros environ. 

L’appli est opérationnelle depuis mars 2021.

A qui est destiné cette application ? 
U.P.- Seuls les adhérents de l’AICB peuvent y accéder. Quand 

un interne paye sa cotisation, il bénéficie automatiquement de 

cette application. Nous avions, en mai dernier, 325 adhérents 

sur 480 internes au niveau de Besançon. Il y a donc une bonne 

adhésion. 

Si je suis internet à Besançon, que m’apporte cette appli ? 
U.P.- Cette application est vraiment pratique. A la différence 

de la plupart des réseaux sociaux, elle n’est pas chronologique 

mais thématique. Tu sélectionnes par exemple la catégorie 

«  logement » si tu recherches un appartement laissé vacant 

par un interne en fin de semestre ou pour une colocation. Tu 

peux aussi consulter l’annuaire de l’hôpital sans réseau. Tu 

es informé de tous les événements  professionnels ou festifs 

organisés pour les internes.

1  Il est aussi président de l'Union nationale des internes en radiologie
 et des jeunes radiologues.



BONNES NOUVELLES Numéro 2711

SOS INTERNES À REIMS
Après le deuxième drame au printemps dernier, l’ancien bureau de Reims a créé un groupe de paroles. Une centaine d’internes se 

sont réunis sur Zoom fin mars. Chams-Eddine, interne en 8e semestre en neurologie a pris la parole. Il est aujourd’hui le nouveau 

président du CIRC, le Comité des Internes de Reims Champagne-Internes. Il a organisé un système de parrains et développé le 

SOS Internes. Il raconte.

BONNES NOUVELLES !

Comment fonctionne votre SOS internes ?
Chams.- Ce SOS interne avait été mis en place de-

puis deux ou trois ans par l’ancien bureau. Au-

jourd’hui, c’est une jeune assistante en psy-

chiatrie qui le pilote. Elle travaille avec 

un réseau de psychiatres libéraux qui 

peuvent recevoir les internes qui en 

éprouvent le besoin. Le SOS Internes est 

indépendant de l’hôpital. Elle a déjà reçu 

beaucoup d’appels d’internes. La plupart 

ont besoin de discuter seulement une fois 

parce qu’ils se sentent seuls ou qu’ils ont 

besoin de « vider leur sac ». Et cela leur fait 

du bien.

Quelle autre action concrète avez-vous mise en place ?
Chams- Nous avons créé une commission des stages. L’idée est 

qu’un maximum d’internes jugent leur stage en pointant ce qui 

va mais surtout ce qui dysfonctionne. Quand c’est le cas, nous 

nous rapprochons de l’hôpital pour faire remonter ces problèmes 

auprès de la Doyenne une fois par semestre. On se réunit avec le 

PU-PH du service pour faire avancer concrètement les choses. Si 

le dysfonctionnement est plus grave, nous n’attendons pas. On 

accompagne tout de suite l’interne.

En cas de dysfonctionnement majeur qui ne peut être réglé 

dans un service par la médiation, nous demandons le retrait de 

l'agrément.

Pourquoi les nouveaux internes sont parrainés ?
Chams.- Fin mars, nous nous sommes retrouvés 

plusieurs internes motivés à reprendre le 

flambeau. On voulait agir concrètement 

pour que l’histoire de Tristan ne se 

répète pas. Nous avons organisé des 

groupes de travail autour des droits, de 

l’éthique et du bien-être de l’interne. 

Nous avons institué un système de 

parrainage où chaque nouvel interne 

est automatiquement parrainé par un 

«  ancien  ». Ce dernier le contacte tous 

les deux mois pour lui rappeler qu’il est 

soutenu, lui apporter des conseils si besoin ou 

tout simplement pour échanger. SOS Internes complète 

ce dispositif. 

Quentin
Clara

Sarah

Marine

Appolline

Yassine

Fayek

Valéry

L'equipe du CIRC de Reims

Chams-Eddine
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DOSSIER

D
EN FINIR AVEC 
LA GALÈRE DES 
CHAMBRES D’INTERNAT

#VisDansMonInternat. Depuis 
décembre dernier, les internes 
alertent sur la vétusté des chambres 
d’internat. Ni entretien, ni rénovation, 
câbles électriques à nu et fuites 
à répétition. Les internes vivent 
parfois dans des conditions de 
salubrité déplorables. L’ISNI met en 
garde les établissements publics 
sur leur désinvestissement dans les 
internats. 
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DOSSIER

Il troque son stéthoscope contre le droit au logement. William Haynes, secrétaire général de l’ISNI et président du Syndicat 
des internes du Languedoc-Roussillon (SILR)) milite pour des conditions de logement plus dignes des internes. « Certains 
internes quittent l’internat en cours de semestre à cause de l’insalubrité ! », constate-t-il amer. Qui est responsable ? « Quand 
on veut faire avancer le dossier auprès de l’hôpital, on est baladé d’un service à un autre en devant passer par toutes les strates 
hiérarchiques. On nous renvoie vers la commission médicale ou vers la direction technique et foncière », constate William. 

La taxe d’habitation est établie au nom du locataire, en tenant 

compte de sa situation familiale et financière. Si la chambre d’in-

ternat est reconnue comme un logement de fonction, les internes 

sont aussi personnellement redevables de la taxe d’habitation. 

Enfin, en tant que logement à part entière, les internes ont aussi 

l’obligation de souscrire à une assurance habitation. Mais William 

tient à nuancer tous ces nouveaux devoirs qui incomberaient aux 

internes. « Une taxe d’habitation implique aussi l’application du 

droit au logement. C’est l’obligation, par le bailleur, de rénover, 

d’entretenir les  locaux et de reloger les internes en cas d’insalu-

brité», souligne-t-il. 

1 Santé & Médecine, 2014, Jean-Christophe Faivre, vice-président de l’ISNIH

UNE TAXE D’HABITATION : DES DROITS ET DES DEVOIRS
Quand les syndicats d’internes montent au créneau pour dénon-

cer les conditions de logement, l’hôpital rappelle qu’il n’a aucune 

obligation légale de loger les internes… D’ailleurs, le plus souvent, 

il n’y a aucun bail ni contrat de location. L'ISNI compte solliciter 

le gouvernement pour faire avancer le dossier au niveau du droit 

du logement comme résidence principale de l'interne. Qui dit loge-

ment principal dit taxe d’habitation, impôt payé par l’occupant du 

logement au 1er janvier de chaque année. Cette taxe d’habitation, 

redevable par l’interne qui occupe une chambre, devrait déjà être 

systématiquement appliqué pour l’ensembles des internats quand 

ces derniers sont construits sur le site du centre hospitalier1. 

Or, selon l’époque de construction de l’internat, les directions hos-

pitalières ne signalaient pas toujours ces chambres comme loge-

ment à l’administration fiscale…  

LES INTERNES DES PETITS CH MIEUX LOTIS ? 
Les établissements hospitaliers en perte d’attractivité ont – nor-

malement – tout à gagner à soigner l’accueil des internes. C’est 

le cas du centre hospitalier d’Arcachon qui a inauguré en juillet 

un internat neuf avec 19 studios équipés. Nevers a aussi investi 

dans un nouvel internat de 40 chambres qui sera prêt à accueillir 

les internes en novembre prochain. En Vendée, l’internat a fermé 

il y a deux ans pour vétusté. Le centre hospitalier départemen-

tal vient de lancer la construction d’un nouveau bâtiment, livré 

fin 2022 pour loger 110 internes. Soissons s’est - enfin - décidé en 

mai dernier à rénover les 50 chambres de l’internat. Ces chambres, 

datant du XIXe siècle n’avaient pas de 

sanitaires privés  ! A Auch, la rénova-

tion de l’internat est encore au stade 

de promesses. Les internes ont alerté la 

direction de l’hôpital sur leurs condi-

tions de logement  :  infiltrations d’eau, 

chambres et équipements vétustes… 

Dans le Languedoc-Roussillon, les in-

ternes témoignent de chambres délabrées 

fait remarquer William. «  Il pleut dans 

certaines chambres à Perpignan et celles 

d’Alès sont très vétustes  », déplore-t-il. 

Les établissements 
hospitaliers en 

perte d’attractivité 
ont tout à gagner 
à soigner l’accueil 

des internes

Quant à Montpellier, il manque clairement de 

chambres pour accueillir les internes. Le SILR 

a trouvé des partenaires privés pour financer la 

construction d’un nouvel internat. « Mais le projet 

est au point mort car l’hôpital a peur de faire entrer 

le privé… » fait remarquer le président du syndicat 

sans s’avouer vaincu.  

Internat Auch (Gers)
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À QUAND UN INTERNAT POUR PARIS ?

En janvier dernier, le Syndicat des internes des hôpitaux de Paris 

et le Syndicat représentatif parisien des internes de médecine gé-

nérale (SRP-IMG) ont publié les résultats de leur enquête sur les 

besoins des internes d’Ile-de-France en matière de logement. Le 

premier point négatif lié à l’internat à Paris est très clairement le 

coût des loyers pour 96 %, ce qui induit un faible pouvoir d’achat 

des internes (pour 79 %). Parmi les répondants, 34,5 % des internes 

d’Île-de-France perçoivent une aide financière d’un tiers (parents, 

conjoints) directement dédiée à assurer une part du loyer. Léonard 

Corti pointe du doigt « les montants de dépôts de garantie récla-

LE SIHP ET LE SRP-IMG ONT MENÉ LEUR ENQUÊTE 
més par les bailleurs, ce qui pénalise les internes qui ne peuvent 

pas être soutenus financièrement par leur famille ». 

Les syndicats d’internes parisiens ont soulevé, dans leur enquête, 

la question d’un logement à proximité de leur lieu de stage. 72 % 

des répondants ont affirmé que dans l’hypothèse où un centre hos-

pitalier périphérique venait à proposer un « internat » agréable 

dans lequel vivre pendant le semestre, cette offre serait un argu-

ment pour choisir cet hôpital plutôt qu’un autre. « De tels résultats 

sont un levier pour négocier avec l’AP-HP mais aussi la mairie de 

Paris et la région », indique Léonard Corti. 

 

Sans internat, c’est la débrouille 

et le bouche à oreille qui fonc-

tionne pour se loger à Paris à des 

prix modestes. En tant qu’étu-

diant, l’interne peut demander une chambre à la cité universitaire 

dans le cadre d’un partenariat avec l’AP-HP, mais les places sont 

rares. Il existe aussi des foyers-logements pour étudiants, des lo-

gements étudiants municipaux. Sinon, le système de colocation via 

les groupes Facebook des syndicats des internes d’Ile-de-France. 

46 % du salaire d’un interne de première année passe dans le loge-

ment à Paris. Car l’Ile-de-France manque cruellement de chambres 

d’internat. « Il n’y a aucun internat à Paris ! », souligne Léonard Corti, 

président du Syndicat des internes des hôpitaux de Paris (SIHP). Pour-

tant l’AP-HP ne manque pas de patrimoine immobilier où des méde-

cins, des paramédicaux et du personnel non médicaux sont logés. Elle 

pourrait aussi investir dans le logement de ses internes. « Je pense 

que l’AP-HP a abandonné cette idée… », constate Léonard. Si pendant 

plusieurs années, Paris était très prisée par les internes, la situation est 

en train de changer à cause du coût du logement. 

46 % du salaire 
d’un interne de 
première année 

passe dans le 
logement à Paris

Internat Clermont-FerrandInternat Sevrey
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PAYE TA BLOUSE

 LOGER LES INTERNES À PARIS : C’EST POSSIBLE ! 

Les propositions du SIHP et du SRP-IMG : 

 a Créer des logements à loyer bonifié (CROUS ou internats financés par des partenaires 

institutionnels privés ou publics) à Paris pour une durée de 1 ou 2 ans, destinés aux 

internes primo-arrivants afin de renforcer l’attractivité de la Région.

 a Créer des logements à loyer bonifié (CROUS ou internats financés par des 

partenaires institutionnels privés ou publics) à Paris pour des durées de 6 

mois afin de permettre aux internes de médecine générale de faire des 

stages en CHU.

 a Faciliter l’accès au parc privé en créant un dispositif de cautionnement 

garanti par une institution et un prêt à taux zéro sur le montant du 

dépôt de garantie (garantie APHP, ou partenaire privé, prêt par une 

banque partenaire).

 a Inciter les centres hospitaliers de périphérie à ouvrir des internats 

pour renforcer leur attractivité.

 a Inciter les collectivités locales à faciliter la vie des internes en stage 

ambulatoire (stage en cabinet de ville) en offrant des facilités de loge-

ment, d’accès aux crèches, de moyens de transport pour favoriser leur 

intégration au tissu local et éveiller un désir d’installation.

L’ISNI EXIGE UNE REVALORISATION DE L’INDEMNITÉ LOGEMENT 
L’ISNI réclame une égalité entre tous les internes et sans condi-

tions concernant la revalorisation de l’indemnité hébergement. Le 

montant de celle-ci pour les internes non logés à l’internat est ridi-

culement bas :  28,03 euros brut  mensuels ! « Cette indemnité figée 

dans le temps ne correspond plus du tout à la réalité avec l’infla-

tion des loyers, nous souhaitons qu’elle soit réévaluée », explique 

Gaétan Casanova, président de l’ISNI. Entre précarité étudiante en 

forte augmentation et loyers de plus en plus élevés, l’ISNI appelle 

à une revalorisation généralisée de l’indemnité d’hébergement des 

internes en stage, à hauteur de 300 euros brut mensuels.

 

Globalement, les internats donnent 

la priorité aux internes en Inter-CHU 

puis aux plus jeunes par semestre  

(les plus jeunes semestres priment 

sur les anciens).

QUI BÉNÉFICIE DES CHAMBRES  

DE L’INTERNAT EN PRIORITÉ ?

DOSSIER

Internat Ales
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« LES INTERNES, 

D’UN POINT DE VUE 

ROMANESQUE, C’EST 

INTÉRESSANT »
INTERVIEW

I
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Vos personnages principaux de la série Hippocrate, pour la saison 
1 comme pour la saison 2 sont des internes. Pourquoi ce choix ? 
Thomas Litli.- Les internes, d’un point de vue romanesque, c’est 

intéressant. Car c’est à eux que l’on va confier des responsabilités 

trop grandes pour eux. Ils sont, de ce fait, disqualifiés. On les met 

dans une situation d’échec car on leur demande des choses aux-

quelles ils ne sont pas préparés. 

Après, ce qui m’intéresse chez l’interne est la thématique de la 

jeunesse au travail. La jeunesse est souvent utilisée pour racon-

ter l’éveil de la sexualité, les sentiments amoureux, les problèmes 

familiaux, la délinquance. C’est rare de raconter une jeunesse mo-

tivée, travailleuse et engagée comme le sont les internes. Les in-

ternes représentent une jeunesse qui croit en ce qu’elle fait. 

Enfin, la dernière raison est que j’ai été moi-même interne. Je 

connais ce sentiment de satisfaction de faire un métier incroyable 

mêlé à un sentiment de peur, à une remise en question permanente 

de ne pas se sentir à la hauteur. On oublie que les internes, entre 

20 et 30 ans, sont confrontés, au-delà de la maladie, à la souffrance, 

à la mort, à la misère sociale… Toutes ces questions que l’on se 

pose normalement beaucoup plus tard au cours de sa vie. Quand 

on est interne, on a l’impression de bien vivre tout cela, de prendre 

suffisamment de recul alors que cela a des répercussions bien plus 

importantes. En tout cas, cela en a eu pour moi. 

L’ISNI a beaucoup travaillé sur ces questions de prévention et 
du bien-être des internes. Pensez-vous que l’internat est en-
core trop marqué de souffrances ?
T.L.- Oui, et ça commence dès la première année de médecine, c’est 

ce que je raconte dans le film Première année. La transmission du 

savoir lors des études de médecine se fait de façon violente, des 

moqueries au sarcasmes en passant par l’humiliation jusqu’au har-

cèlement. Et cela se reproduit de génération en génération. 

Thomas Litli a signé la réalisation de la deuxième 
saison d’Hippocrate, sortie sur Canal+ au 
printemps dernier. La médecine est sa première 
casquette (MG) et ses souvenirs d’internat 
ne sont pas si loin puisque ses personnages 
principaux sont des internes. Il a accordé 
une entrevue au magazine de l’ISNI alors qu’il 
démarrait déjà un nouveau projet. Il nous parle 
d’une fiction dans le cadre d’un hôpital débordé, 
du mal-être des internes et de ses souvenirs en 
tant qu’interne. 

En tant qu’interne, avez-
vous vécu des situations où 
vous avez souffert ? 
T.L.- Oui  ! D’ailleurs, il y a 

peut-être un an ou deux, 

dans une émission sur France 

culture, j’entends un chef de 

service réanimateur qui a été 

mon chef. Je pense qu’il ne 

souvenait plus du tout de moi. Dans cette émission, il commentait 

mon travail, mes films. Pour lui, c’était une vision archaïque de 

l’hôpital. Il affirmait qu’aujourd’hui plus aucun interne n’était en 

souffrance, ni laissé seul. Selon lui, tous les internes sont très bien 

entourés et encadrés. 

Alors que moi, s’il y avait bien une personne qui m’avait fait souf-

frir et qui représentait, à tout point de vue, ce que je raconte dans  

Hippocrate, c’était bien lui ! A cette époque, il était un jeune chef mais 

je sentais déjà chez lui cette brutalité dans le rapport de l’humain. 

La série Hippocrate est une fiction mais une fiction très réa-
liste. Comment avez-vous équilibré les forces entre fiction et 
réalisme ? 
T.L.- C’est vrai qu’il y a une très forte volonté réaliste de témoigner 

ce qu’est l’hôpital public français aujourd’hui, de ce que vivent les 

internes et les jeunes médecins. Mais en même temps, le roma-

nesque permet d’amener une forme de distance et une dimension 

émotionnelle très puissante à travers des personnages très atta-

chants. Hippocrate n’est pas un documentaire ni un reportage. Le 

spectateur sait que ce n’est pas la réalité, que tout est inventé et 

joué par des comédiens. 

C’est rare de 
raconter une 

jeunesse motivée, 
travailleuse et 

engagée comme 
le sont les 
internes 

“

”

© François Roelants/Canal+

INTERVIEW
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Les comédiens ont-ils changé leur regard depuis qu’ils ont 
joué dans votre série ? 
T.L- Oui ! Même si c’est difficile de parler à leur place, ils ont pu 

échanger avec plusieurs soignants puisque plusieurs infirmiers 

tournaient avec nous des séquences. Comme beaucoup, le tour-

nage a aussi été perturbé par la Covid. Quand on a repris en juin 

2020, toute l’équipe, et pas seulement les comédiens, s’est sentie 

investie d’une mission de raconter le plus justement possible. J’ai 

aussi vécu cette responsabilité vis-à-vis de la fin tragique du per-

sonnage de l’interne Igor. Une fin que j’avais écrite avant les dra-

matiques événements du début de l’année. 

Avez-vous suivi la campagne de l’ISNI #ProtegeTonInterne ? 
T.L.- Oui. La mort d’un interne est particulièrement violente car 
c’est un jeune qui a toute la vie devant lui. C’est difficile de faire 
un contre-feu en se disant que c’est à cause d’un divorce ou de 
dettes. Quand j’ai écrit Hippocrate, je voulais parler de l’hôpital, 
de la souffrance au travail mais aussi de la pression hiérarchique 
qui est très présente chez les internes. Cette pression fait que l’on a 
toujours la peur de décevoir, de ne pas être à la hauteur, de ne pas 
en faire assez. On nous explique qu’on a mal fait mais aussi qu’on a 
besoin de nous. On a alors l’impression d’être dans une impasse to-
tale. C’est ce que je raconte à travers le personnage de Igor. Quand 

il dit « je veux m’arrêter, je n’en peux plus », personne ne l’entend. 

Dans cette saison 2, l’actrice Louise Bourgoin est blessée à la 
main. En quoi cette blessure est-elle symbolique ? 
T.L.- J’ai voulu raconter, à travers son personnage, le handicap. Est-
ce que le fait d’avoir une main qui ne fonctionne pas l’empêche 
d’être un bon médecin ? Ou, finalement, est-ce le regard des autres 
qui posent problème ? Son incapacité est bien une métaphore de 
ce sentiment d’incapacité des soignants face à l’immensité de leur 
mission. Le personnage joué par Louise Bourgoin ne peut retrou-
ver ses capacités, ses compétences et ses facultés intellectuelles 
qu’à partir du moment où elle a retrouvé un peu de confiance en 
elle et d’estime. Son personnage met du temps à comprendre que 
son problème n’est pas sa blessure à la main mais son estime d’elle-
même. Si on n'estime pas les soignants, si on ne les valorise pas, ils 

perdent aussi leurs capacités et en souffrent. 

Au moment de l’écriture, avez-vous manqué d’anecdotes ? 
T .L.- Non. car si j’étais à court d’idées, je les inventais. Je lisais aus-
si beaucoup de blogs de soignants ce qui débouchait souvent sur 
des embryons d’histoires. Sur cette saison, nous avons beaucoup 
travaillé sur la maladie psychiatrique. La souffrance, finalement, 
existe des deux côtés : chez le soignant et chez le malade. Il y avait 
cette idée de miroir  : qui souffre le plus  ? Le malade ou le soi-
gnant ? Ce qui est certain, c’est que nous ne pouvons plus prendre 
bien soin de nos malades à l’hôpital public. On ne prend pas soin, 
non plus, de nos soignants. 

Thomas Litli a fait son internat dans une université qui 

«  n’existe plus en tant que telle  : Paris Ouest, rattachée à 

Paris V et à l’hôpital Raymond Poincaré ». Aujourd’hui, c’est 

l’université de Versailles/Saint-Quentin. De son internat, il a 

gardé des contacts : « Mes amis les plus proches sont médecins, 

ceux avec qui j’ai fait médecine et ceux que j’ai rencontré à 

travers mon travail par la suite. ». 

L’INTERNAT DE THOMAS LITLI

Le Réalisateur Thomas Lilti sur le Tournage d'HIPPOCRATE Saison 2
© Denis Manin / 31 Juin Films / Canal+

Alice Belaidi (Alyson Lévèque), Zacharie Chasseriaud (Hugo Wagner)
© Denis Manin / 31 Juin Films / Canal+

Propos recueillis par Vanessa Pageot
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INTERNES :  PROTÉGEZ-VOUS AVEC LA CARTE «  LA MÉDICALE PLUS »

La Médicale - Société anonyme au capital entièrement libéré de 5 841 168 € - Entreprise régie par le Code des Assurances - Siège social : 
3 rue Saint-Vincent-de-Paul 75010 Paris - Immatriculée sous le numéro 582 068 698 RCS Paris - Téléphone : 01 57 72 55 00 - Societé 
d’assurance agréée en France par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 Place de Budapest, CS 92459 - 75436 Paris 
Cedex 09 - Adresse de correspondance : 3, rue Saint-Vincent-de-Paul 75499 Paris Cedex 10.
Le contrat la médicale Plus est assuré par La Médicale. Il est commercialisé par les Agents Généraux de La Médicale.
Document à caractère publicitaire, simplifié et non contractuel achevé de rédiger en mai 2021. Photo GettyImages. APCM 4785.

lamedicale.fr

(1) Pour une mise en disponibilité, voir conditions en agence.
(2) En cas d’invalidité professionnelle de 66 % au minimum empêchant la poursuite des études ou entraînant une perte de profession.  
(3) À hauteur de 4 000 € TTC par événement garanti et dans la limite de 2 événements garantis par période annuelle.

  
Une garantie 
Responsabilité Civile 
Professionnelle,  
y compris pendant 
vos remplacements 
légalement autorisés(1), 
pour débuter l’esprit serein.

  
Une garantie Protection 
juridique et un service 
d’informations par 
téléphone Allô Infos 
Juridiques, en cas de 
litiges dans votre vie 
privée et professionnelle. 

  
Un capital Invalidité 
Professionnelle de 12000€ en  
cas de maladies professionnelles  
ou de reconversion(2) pour vous 
apporter une toute première 
aide à un éventuel changement 
d’orientation. 

  
Une garantie E-réputation 
en cas d’atteinte à votre 
réputation sur internet(3), 
et une garantie Assistance 
psychologique  
en cas d’événements  
traumatisants.

  
Toutes ces garanties 
s’adaptent à votre statut 
d’interne quelle que soit 
votre spécialité. De plus, 
la cotisation est offerte 
pendant toute la durée  
de votre internat.

VOTRE 
ASSURANCE 
NATURELLE

APPEL NON SURTAXE

Contactez vite votre Agent Général

AP INTERNES CARTE M+ 210x270.indd   1AP INTERNES CARTE M+ 210x270.indd   1 26/05/2021   10:1826/05/2021   10:18
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PROJECTEUR SUR... 

P

COMIRNATY (BioNTech-Pfizer)
 a Vaccin à ARN messager.

 a 95 % d’efficacité contre les formes symptoma-

tiques (variant alpha).

 a Plus de 49 231 000 injections administrées en 

France.

 a Schéma d’administration à 2 doses séparées de 21j

 a Effets indésirables locaux bénins.

 a Effets indésirables graves systémiques confirmés 

par l'ANSM : HTA, péricardite, myocardite.

 a Efficace contre le variant delta sur les formes 

graves : 88 % d'efficacité après deux doses.

SPIKEVAX (Moderna)
 a 94 % d’efficacité contre les formes sévères (va-

riant alpha).
 a Plus de 5 949 000 injections administrées en 

France.
 a Schéma d’administration à 2 doses séparées de 

21j.
 a Effets indésirables locaux bénins.
 a Effets indésirables graves systémiques confir-

més par l'ANSM : HTA, myocardite, réactions 
retardées.

 a Efficace contre le variant delta  sur les formes 
graves  : Données insuffisamment solides pour 
deux doses.

COVID :
QUE SAIT-ON DES 

VACCINS ? 
LE POINT SUR LES 4 VACCINS À LA DATE DU 15/07/2021 EN FRANCE

Aurélie, interne d'AR, Nantes Elsa, interne de neurologie, Paris Gwenaël, interne de MPR, Brest Inès, interne de radio, Paris

Mélissa, interne de psychiatrie, BordeauxFlorian, interne d'AR, ToulouseJéremy, interne de MU, Poitiers

A la date du 
28/07/2021 

41.182.016
 personnes 

ont reçu au moins une 
dose en France
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JANSSEN
 a Vaccin à vecteur viral.

 a 72 % d’efficacité contre les formes sévères (va-

riant alpha).

 a Plus de 665 000 injections administrées en 

France.

 a Schéma d’administration à 1 dose unique.

 a Effets indésirables locaux bénins.

 a Effets indésirables graves systémiques confir-

mées par l'ANMS : Syndrome de Guillain- 

Barré/Polyradiculonévrite, Syndrome de fuite 

capillaire.

 a Efficace contre le variant delta sur les formes 

graves : Données insuffisamment solides pour 

deux doses.

 a Sortie d’une troisième 

dose Pfizer plus 

concentrée pour prévenir 

des variants en cours 

d’évaluation. 

 a Schéma thérapeutique 

annuel comme la grippe 

saisonnière possible.

EVOLUTION DES 
RECOMMANDATIONS 

VACCINALES

Les internes ont été très réactifs lors de la campagne de vaccination contre la Covid-19 

car sont des personnels mobilisables rapidement déjà formés au geste de la vaccination. 

Au-delà de cette compétence, ils s’informent régulièrement des dernières études sur 

les vaccins afin de répondre aux questions des patients, notamment en termes d’effets 

indésirables et d’efficacité face aux variants. 

VAXZEVRIA (AstraZeneca)
 a Vaccin à vecteur viral. 
 a 75 % d’efficacité contre les formes sévères de la 

maladie (variant alpha).
 a Plus de 7 411 000 injections administrées en 

France.
 a Schéma d’administration à 2 doses séparées de 

9 à 12 semaines.
 a Effets indésirables locaux bénins.
 a Effets indésirables graves systémiques confirmés 

par l'ANSM : Troubles thromboemboliques, syn-
drome de fuite capillaire.

 a Efficacité contre le variant delta sur les formes 
graves : 67 % d'efficacité pour deux doses.

 a "Pas de réponse protectrice suffisante" contre 
les variants béta et gamma.

PROJECTEUR SUR...

LE POINT SUR LES 4 VACCINS À LA DATE DU 15/07/2021 EN FRANCE

Inès, interne de radio, Paris Leila, interne de MG, Paris

Olivia, interne de MU, ParisMélissa, interne de psychiatrie, Bordeaux

Alexandre, interne de MG, Bordeaux
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COMBIEN SONT PAYÉS LES INTERNES POUR VACCINER ? 

Semaine de 8h à 
20h

Semaine de 20h à 
23h,  

de 6h à 8h

Semaine entre 23h 
et 6h, dimanches 

et jours fériés

CAS 1 : Interne en médecine 

sans licence de remplacement 

(considéré comme un étudiant 

de troisième cycle)
50 EUROS 75 EUROS 100 EUROS

CAS 2 : Interne en médecine 

avec licence de remplacement 

(considéré comme libéral 

remplaçant)

105 EUROS 115 EUROS 115 EUROS
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https://www.who.int/fr/news-room/feature-stories/detail/who-can-take-the-pfizer-biontech-covid-19--vaccine
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https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/03/11/covid-19-le-vaccin-janssen-de-johnson-amp-johnson-autorise-dans-l-union-europeenne_6072758_3244.html
COVID-19 - Vaccins - Suivi des effets indesirables - Donnees du 09/07/2021 au 15/07/2021 (sante.fr)
Effectiveness of Covid-19 Vaccines against the B.1.617.2 (Delta) Variant | NEJM

CAS 1 : Rémunération per-

çue en net par la CPAM. 

Déclaration uniquement à 

faire sur la déclaration de 

revenus 2021 à la rubrique 

«  gains divers ».

CAS 2 : Rémunération per-

çue en brut par la CPAM. Dé-

claration à faire sur la décla-

ration de revenus 2021 mais 

aussi auprès de l’URSSAF et 

CARMF. 

COMMENT DÉCLARER À LA CPAM ? 
Le professionnel affilié au régime général (CPAM, CGSS, CSSM) en-

voie chaque semaine à sa caisse d’affiliation (la caisse qui gère 

ses frais de santé en tant qu’assuré), un bordereau tamponné 

par le centre de vaccination recensant ses vacations heb-

domadaires. Il en conserve une copie.

Lors du 1er envoi d’un bordereau de vacation, le pro-

fessionnel joint également un formulaire d’identi-

fication comportant toutes les informations ad-

ministratives utiles à son identification et son 

paiement. Il ne sera ensuite plus nécessaire de 

fournir ce formulaire lors de l’envoi des bor-

dereaux de vacation suivants.  

Pour le professionnel affilié à un autre ré-

gime que le régime général (MSA, MGEN…), 

les bordereaux doivent être adressés à la 

CPAM/CGSS de son lieu de résidence.

PROJECTEUR SUR... Numéro 2722
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FICHE TUTO Numéro 2724

FICHE TUTO

F
À QUELLES AIDES 
SOCIALES ET BANCAIRES 

AI-JE DROIT ?

AIDES
ACCESSIBILITÉ /  

DESCRIPTION
MONTANT PROPOSITIONS ISNI

APL Non accessible aux internes sauf 
aux premières années car reve-
nus pris en compte n-1

Augmenter notre indem-
nité d’hébergement (21€ 
net mensuels) ou accéder 
aux aides locatives 

Bourse sur critères sociaux Non accessible

CESP (contrat d’engage-
ment au service public)

Accessible aux internes (et ex-
ternes) sur candidature avec en-
gagement à exercer en zone prio-
ritaire durant le nombre d’années 
où l’indemnité a été perçue.

1200€ brut/mois

Indemnité d’hébergement Stage en AMBULATOIRE dans 
une zone sous-dense sans condi-
tion de kilométrage

300€ brut/mois

Indemnité de transport Stage chez le praticien (UPL, 
SASPAS, PMI…) situé à plus de 
15 km du CHU et du lieu d’ha-
bitation (non cumulable avec le 
remboursement de la carte de 
transport en IdF)

130€ brut/mois Ouverture aux stages en 
périphérie

Prime d’activité Non accessible 

Caution Locative Etudiante 
(VISALE)

Accessible de 18 à 30 ans Garant pour la loca-
tion, simplification de 
l’accès au logement 

Prêt étudiant garanti par 
l’étudiant

Sans condition de revenu, par 5 
banques partenaires de l’État : 
BP, CIC, CM, CE, SG

Jusqu’à 15 000€

Crédit à la consommation Faible emprunt à taux moyen 
variable selon les banques (10 %)

Ce serait dommage de passer à côté… En tant qu’interne, vous avez le droit à plusieurs 

coups de pouce financiers à travers les aides bancaires et sociales. Si les premières 

sont plutôt connues des internes, les secondes le sont nettement moins bien.  

Tour d’horizon des aides auxquelles vous avez le droit et des revendications de l’ISNI. 
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Scannez le QR Code, et le tour est joué !

TROUVEZ VOTRE REMPLA
PARMI 137 ÉTABLISSEMENTS 

PARTOUT EN FRANCE
E� ectuez un 
remplacement 
à Caen…

… ou à Montauban !

Retrouvez-nous sur www.professionmedecin.fr • recrutement-medical@elsan.care • 

Privilégiez carrière
& qualité de vie

TROUVEZ VOTRE REMPLA

Nancy

Caen

Vannes

Montauban

Marseille

Agen

Lyon

Gynéco-obstétrique

Urologie

Anesthésie

Réanimation
MPR

Pédiatrie
Endocrinologie

Chirurgie digestive

Neurochirurgie

Gastroentérologie

UrgencesPneumologie

Angiologie

Ophtalmologie

Dunkerque

 Orléans

Brest

Clermont-Ferrand

Avignon

Perpignan

Besançon

Bordeaux



L’INTERNOSCOPE Numéro 2726

COTE BOUQUINSCOTE BOUQUINS

L’HUMAIN DANS SON JARDIN
EXPOSITION

PREMIÈRE GARDE
COURT-MÉTRAGE

Le photographe plasticien Cédric Matet mêle des 
pièces emblématiques du conservatoire d’anatomie 
et le jardin botanique de la faculté. Une série de 
chimères mêlant végétaux et vestiges humains. 
Cette exposition est une dernière célébration des 
800 ans de la Faculté de médecine. 
Expo «  L’humain dans son jardin  », jardin des 
plantes des Montpellier, jusqu’au 10 octobre. Du 
mardi au samedi de 12h à 20h et les dimanches de 
12h à 18h. Gratuit.

2 minutes 20. C’est le temps de ce court métrage 
qui raconte la première garde de Margaux, jeune 
interne. Le film d’Arsène Chabrier a été sélectionné 
par le Nikon Film Festival. L’histoire commence 
de manière banale  : deux médecins confient à 
Margaux une tâche simple auprès d’un patient 
diabétique. Elle panique à juste raison. Eux en 
rient... C’est la onzième édition de ce festival de 
cinéma international de très courts-métrages. Le 
réalisateur de Première garde, Arsène Chabrier, a 
eu le soutien du collectif « La Fabrique ».
Streaming gratuit sur :
https://www.festivalnikon.fr/video/2020/285

10 épisodes sur la médecine vue à travers le ciné-
ma : le clonage d’Hitler et le film « Ces garçons qui 
venaient du Brésil », la folie dans tous ses états et 
«  Vol au-dessus d’un nid de coucou  ». L’émission 
Matières à penser aborde dix thèmes de société du 
point de vue médical en faisant le parallèle avec 
des œuvres cinématographiques. Une série qui 
date de 2019 mais qui n’a pas pris une ride. 
A réécouter sur :
https://www.franceculture.fr/emissions/series/ 
cinema-et-medecine

MÉDECINE ET CINÉMA
SÉRIE RADIO FRANCE CULTURE

UN URGENT BESOIN D’HUMAIN
ROMAN

L’HOMME EN ROUGE
BIOGRAPHIE

Le lecteur plonge dans l’histoire de Laïla, jeune 
femme qui se bat pour se construire un nouvel ave-
nir. Devenue médecin, elle se trouve confrontée 
au harcèlement sexuel, à la discrimination et au 
rythme infernal des heures de garde. Une fiction 
ancrée dans une réalité malheureusement toujours 
actuelle. De l’autre côté, Norbert, missionné par 
la ministre de la Santé pour réformer le système 
de santé et en réduire le coût. Quand ils se ren-
contrent, Norbert prend soudainement conscience 
de la réalité du système hospitalier. Un livre de 
Philippe Liverneaux, professeur des Universités en 
chirurgie orthopédique et traumatologique, chef 
de pôle aux Hôpitaux Universitaires de Strasbourg. 

Julian Barnes nous transporte à la Belle Époque 
en compagnie de Samuel Pozzi qui a révolution-
né la chirurgie en France. Ce père de la gynéco-
logie moderne, développe l’hygiénisme et innove 
en se souciant du bien-être de ses patients. Il est 
aussi versé dans les arts et la littérature. Son 
mentor, le poète parnassien Leconte de l’Isle, lui 
présentera Hugo et Sarah Bernhardt. Une bio-
graphie où se mêle vie professionnelle, amitiés 
et intimité. 

« L’homme en rouge » de J. Barnes, éd. Mercure 
de France, 304 pages, 23.80 €.

L’INCROYABLE HISTOIRE DE LA MÉDECINE
BD

Le professeur Fabiani nous fait voyager à tra-
vers les siècles en bande-dessinée. Celle-ci est  
consacrée à l'intimité de médecins de légende, 
des obstinés, des découvreurs, mais aussi des il-
luminés ou des charlatans. Les grands axes his-
toriques de la médecine sont développés : sages-
femmes et l'obstétrique ; l'Église et la médecine 
au Moyen-Âge ; l'influence du climat et de l'en-
vironnement  ; l'histoire des hôpitaux  ; l'histoire 
de la réanimation ; les femmes en médecine ; 
l'histoire des régimes alimentaires ; l'histoire des 
infirmières.

«  L’incroyable histoire de la médecine  »  

« Un urgent besoin d’humain » de P. Liberneaux, éd Du Signe, 244 pages, 20 €.

A VOIR ou A ecouter

du Pr Fabiani et de P. Bervovici, éd Les Arènes, 286 pages, 23.90€
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UNE POLITIQUE GROUPE AMBITIEUSE
POUR CONSTRUIRE VOTRE CARRIÈRE AVEC NOUS

Salaire : Selon expérience

EEnvoyer votre CV à medecin-recrutement@orpea.netnvoyer votre CV à medecin-recrutement@orpea.net
Ou sur les sitesOu sur les sites

REJOIGNEZ-NOUSREJOIGNEZ-NOUS

ORPEA CARRIERE  LINKEDIN

AVANTAGES  
Possibilité de prise en charge par le Groupe 

de formation type DU/DIU/capacité 
Mutuelle d’entreprise, CE, parking sécurisé,  

prime à l’intéressement

TYPE D’EMPLOI
 Postes en libéral ou en CDI/CDD  
(temps plein ou temps partiel) 

Possibilité de roulement d’astreintes  
le weekend en clinique

Vous souhaitez orienter votre future carrière au sein du Groupe ORPEA, 
un acteur de référence dans la prise en charge de la dépendance 

présent sur tout le territoire français.

Nous vous offrons de nombreuses opportunités en Soins de Suite 
Polyvalents, Rééducation Fonctionnelle, Gériatrie, Psychiatrie ainsi 

qu’en EHPAD.

NOS DIFFÉRENTS ÉTABLISSEMENTS VOUS PROPOSENT :
• Des postes de médecin généraliste ou spécialiste (Gériatre, MPR, Neurologue,  

Cardiologue, Psychiatre…) ;

• De nombreux postes en remplacement si vous disposez d’une licence de  
remplacement en cours de validité ;

• Une possibilité de réaliser vos stages d’études.  
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Votre atout prévention santé
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LES TEMPS DE TRAVAIL

AGEN MARMANDE VILLENEUVE-SUR-LOT

0,75 ETP 0,66 ETP 1,25 ETP

Ces temps peuvent être fractionnés ou cumulés entre les différentes structures, 
voire au sein d’autres établissements de l’association.

NOS ATTENTES
-  Vous avez l’expérience du travail en équipe pluridisciplinaire. 
-  Vous savez coordonner les bilans, les diagnostics et le suivi des projets 

thérapeutiques des enfants et des adolescents accueillis (0-20 ans).
-  Vous travaillerez en étroite collaboration avec le directeur administratif, pour ce qui 

concerne l’organisation institutionnelle, la conduite des projets, les 
travaux de la démarche qualité, le management des équipes (psy-
chologues, psychomotriciens, orthophonistes, psychopédagogues, 
assistantes sociales, personnels administratifs et éducatifs).
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Statut : CDI : CCNT 66 (annexe CCN Médecins spécialistes qualifiés).
Les postes sont à pourvoir entre septembre et décembre 2021.
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Lieu : Vaucluse 84 – Cavaillon ou Apt
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CENTRE HOSPITALIER
Georges Mazurelle

EPSM DE VENDÉE


